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COMITÉ DES PÊCHES 

SOUS-COMITÉ DU COMMERCE DU POISSON 

Douzième session 

Buenos Aires (Argentine), 26-30 avril 2010 

ORDRE DU JOUR ET CALENDRIER PROVISOIRES   

 

Lundi 26 avril 2010 

Matin, 8 heures    

Inscription 

 

Matin, 9 h 30 

1. Ouverture de la session 

2. Élection du président, du vice-président et du rapporteur pour décision 

3. Adoption de l’ordre du jour et organisation de la session pour décision 

 (COFI:FT/XII/2010/1, COFI:FT/XII/2010/Inf.1) 

4. Rapport sur les activités de la FAO relatives aux échanges  
commerciaux  pour décision 

(COFI:FT/XII/2010/2) 

 

Après-midi, 14-17 heures  

5. Faits nouveaux concernant le commerce de poisson pour information et observations 
 (COFI:FT/XII/2010/3) 
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Mardi 27 avril 2010 

Matin, 9 h 30 

6. Rapport sur les activités de la FAO relatives aux écolabels pour décision 

 (COFI:FT/XII/2010/4) 
  
  

Après-midi, 14-17 heures  

7. Examen des conditions d’accès aux marchés  pour décision

 (COFI:FT/XII/2010/5) 

 

Mercredi 28 avril 2010 

Matin, 9 heures  

8. Orientations pour des pratiques optimales intégrées en matière  
 de traçabilité  pour décision                            
 (COFI:FT/XII/2010/6)                                                                              
   

9. Le point sur les activités relatives à la CITES  pour décision 
 (COFI:FT/XII/2010/7) 

 

Après-midi, 14-17 heures  

10. Le commerce du poisson et la sécurité alimentaire           pour examen 

 (COFI:FT/XII/2010/8) 

 

Jeudi 29 avril 2010 

Matin, 9 heures  

11. Suivi de l’application de l’article 11 du Code de conduite pour une  
 pêche responsable  pour décision 

 (COFI:FT/XII/2010/9) 

12. Le Sous-Comité du commerce du poisson du Comité des pêches  
en tant qu’organe international de produit et ses relations avec le  
Fonds commun pour les produits de base       pour information et décision   

(COFI:FT/XII/2010/10 et COFI:FT/XII/2010/Inf.5)  

13. Autres questions  

14. Date et lieu de la treizième session pour décision 

 
Vendredi 30 avril 2010 

Matin 

Libre 

Après-midi, 14 heures   

15. Adoption du rapport 


